
COMMISSION PARITAIRE NATIONALE 
Convention Collective Nationale des Services de !'Automobile 

AVENANT N° 111 

RELATIF A LA MODIFICATION DE L'ARTICLE 1.21 d) 1 DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE SUR LES ENTRETIENS 

DE PARCOURS PROFESSIONNEL 

Les organisations soussignées, 

Vu l'article 1.21 d)l de la Convention collective nationale des Services de !'Automobile relatif à 
l'entretien professionnel, 

Vu / 'Accord Paritaire National du 12 mai 2022 relatif à la Gestion Prévisionnelle de l'Emploi et 
des Compétences (GPEC) (étendu par arrêté du 14 décembre 2022, JO du 23 décembre 2022), 

Vu la loi n°2025-989 du 24 octobre 2025 portant transposition des accords nationaux 
interprofessionnels en faveur de l'emploi des salariés expérimentés et relatif à l'évolution du dialogue 
social (JO du 25 octobre 2025), 

Vu l'article L. 6315-1 du Code du travail, 

Vu le « Questions-Réponses » du ministère du Travail dédié à l'entretien professionnel en vigueur et 
disponible sur son site internet, 

Considérant la nécessité d'adapter les dispositions actuelles de l'article 1.21 d) 1 de la Convention 
Collective Nationale des Services de / 'Automobile relatif à l'entretien professionnel au regard des 
évolutions législatives issues de la loi n°2025-989 du 24 octobre 2025, 

Considérant la volonté des partenaires sociaux de favoriser le développement de l'emploi et de 
I 'employabilité des salariés au sein des entreprises de la Branche et d'assurer l'adaptation continue de 
leurs compétences, ainsi que la sécurisation des évolutions et des mobilités professionnelles, 

Considérant que les entretiens de parcours professionnel constituent un outil essentiel de gestion des 
emploi· et des parcours professionnels en entreprise (GEPP) et de développement des compétences 
pour les entreprises des Services de / 'Automobile, 

Con idérant la volonté des partenaires sociaux d'accompagner La lraniformat ion des métiers au regard 
des enjeux d'aujourd'hui et de demain, de l'émergence de nouvelles activités, des besoins et des 
pratiques actuels des entreprises de la Branche, toutes tailles confondues, en termes de recrutement. de 
parcours professionnels et de gestion des carrières, 

Conviennent de ce qui suit : 
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